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FormationFormation
Secteur Médico-socialSecteur Médico-social

Connaître ses droits pour développer sa participation sociale

PUBLIC

•  Professionnels de 
l’accompagnement et 
Personnes accompagnées.

APPROCHE PEDAGOGIQUE

•  Documents en Facile à Lire 
et à Comprendre 

• Supports vidéos accessibles
• Ateliers mixtes
• Jeux 

PROFIL INTERVENANT 

Professionnels du réseau 
de LADAPT disposant 
d’une expérience de 
l’accompagnement de 
personnes en situation de 
handicap et de pratiques 
inclusives.

PRIX

2820 € TTC par session

DURÉE

2 JOURS soit 14h / 7h par jour
Formation en INTRA

OBJECTIFS
• Connaître ses droits 
•  Participer à des ateliers pour rendre des documents accessibles

PROGRAMME
•  Vous allez comprendre que tout le monde doit avoir accès à des 

informations, même si on ne sait pas bien lire ou même si on a 
des difficultés à comprendre des textes.

• Vous allez comprendre qu’être informé, c’est important :
• Pour vivre dans la société
• Pour être un citoyen et défendre ses droits
• Pour choisir et prendre des décisions dans sa vie

•  Vous allez connaitre la convention de l’ONU relative aux droits 
des personnes handicapées. Vous allez découvrir ce qu’est le 
droit à l’information.

 

•  Dans ce module de formation, les professionnels et les personnes 
vivant avec un handicap se forment ensemble. Vous allez 
apprendre comment faire pour traduire un texte en facile à lire et 
à comprendre. Vous allez participer à des ateliers pratiques. Vous 
devrez apporter les textes que vous souhaitez traduire en facile à 
lire et à comprendre. Par exemple, un compte rendu de Conseil à 
la Vie Sociale (CVS), une invitation…

 
•  A la fin de la formation, vous donnerez votre avis sur ce que vous 

aurez vu et appris pendant ces trois jours.

Contacts

Laurence DAL CIN
Directrice Adjointe
Tél. 03 25 83 12 40

dalcin.laurence@ladapt.net

ZEPHIROS 
07 68 04 47 05 

zephiros.bpc@gmail.com

CADRE
•  La France a signé en 2010 une convention sur les droits des 

personnes handicapées. La France s’est engagée à faire 
respecter tous ces droits. Les personnes handicapées doivent 
apprendre à connaitre cette convention pour pouvoir participer 
pleinement à la vie en société. Elles doivent être informées 
sur tout ce qui les concerne et ces informations doivent 
être accessibles.


